




Le présent avenant, conclu entre la Direction de la société Thales, entreprise dominante, et 

les organisations syndicales représentatives au niveau du Groupe Thales, constitue un accord 

de Groupe au sens des articles L. 2232-30 et suivants du Code du travail. 

Le présent avenant s'appliquera à compter de l'exercice 2023. Il est conclu pour une durée 

indéterminée et pourra faire l'objet d'une dénonciation ou d'une révision dans les conditions 

prévues par la loi. 

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le texte du présent 

avenant sera notifié à l'ensemble des Organisations syndicales représentatives au niveau du 

Groupe et déposé par la Direction des Ressources Humaines du Groupe sous forme 

électronique, en un exemplaire pdf signé et un exemplaire sous format Word anonymisé, sur 

la plateforme de téléprocédure du ministère du travail et en un exemplaire au Secrétariat du 

Greffe du Conseil des Prud'hommes de Nanterre. 

Fait à Courbevoie en 6 exemplaires, le 20 juin 2023 

Pour la Société Thales : Monsi m�lM-,+,,,.-t,ffl..J · 

r Général des Ressources 

Humaines Groupe, en sa qualité 

Pour les Organisations Syndicales représentatives au niveau du Groupe, les coordonnateurs 

syndicaux centraux 

CFDT 

Anthony PERROCHEAU 

 

CFE-CGC 

Marc CRUC/AN/ 

CFTC CGT 

Stéphane KHA TT/ Grégory LEWANDOWSK/ 
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